
DNF – Assemblée Générale du 23 octobre 2021 
Vœu n° 3 : proposition de modification des Règlements Généraux 

du District de la Nièvre de Football 
 

Texte actuel Texte proposé 
 

TERRAIN IMPRATICABLE 
 
TEXTE ACTUEL : 
6. Cas particulier 
 
a. Cas particulier des matches en retard sur les installations du club.  
Si une rencontre de championnat de District, jeunes ou seniors, de la phase 
"aller" est reportée avant le vendredi 16 heures pour cause de terrain 
impraticable, le District pourra procéder à son inversion, si le club visiteur a 
la possibilité de jouer chez lui.  
 
 

 
TERRAIN IMPRATICABLE 
 
TEXTE PROPOSE : 
6. Cas particulier 
 
a. Cas particulier des matches en retard sur les installations du club.  
Si une rencontre de championnat de District, jeunes ou seniors, de la phase 
"aller" est reportée avant le vendredi 16 heures pour cause de terrain 
impraticable, le District l’inversera obligatoirement, si le club visiteur a la 
possibilité de jouer chez lui.  
 
 

 


